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Arrêté ARS n°2022-14-0386      Arrêté départemental n° 2022-8052 

Portant cessation définitive partielle d’activité de l’ « EHPAD CGS UBAC » à Echirolles (38130). 

Gestionnaire : CHU de Grenoble Alpes 

 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du mérite 
 

Le Président du Conseil Départemental de l’Isère 

 

Vu les articles L1431-1 et L.1431-2 du Code de la Santé Publique définissant les missions et les 

compétences des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le Code Général de Collectivités Territoriales, notamment sa troisième partie relative au 
Département; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L.313-3 du Code l'Action Sociale et 
des Familles déterminant les règles d'attribution de compétence pour la délivrance de l'autorisation de 
créer et faire fonctionner un établissement ou service social ou médico-social ; 
 
Vu les articles L.313-14 et suivants du code de l’action sociale et des familles et plus particulièrement 
les articles L.313-18 ; L.313-19 et R.314-97;  

Vu le code des relations entre le public et l’administration notamment les articles L.121-1  et L.211-2 ; 

Vu l'arrêté conjoint ARS n° 2016-7927 et Département n° 2017-1235 du 02 janvier 2017 portant 
renouvellement de l'autorisation délivrée au CHU GRENOBLE ALPES pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD la BATIE CHU 
GRENOBLE » pour une capacités de 80 places d’hébergement permanent ;  

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-8360 et départemental n°2018-4562 du 8  juin 2018 portant 
modification de l’adresse et du nom de l’ « EHPAD LA BATIE CHU GRENOBLE » renommée « CGS 
EHPAD UBAC », et autorisation d’un pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) ; 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-8361 et département n°218-8123 du 24 octobre 2018 autorisant une 
Unité psycho géristrique de 15 places dont 12 places labellisées Unité d’hébergement renforcée –UHR) 
au sein de l’EHPAD CGS EHPAD UBAC » du CHU de Grenoble Alpes Echirolles (38130) ; 

Considérant l’article L313-18 du code de l’action sociale et des familles qui dispose que « La cessation 
définitive, volontaire ou résultant de l'application de l'article L. 313-16, de tout ou partie des activités du 
service, de l'établissement ou du lieu de vie et d'accueil donne lieu à l'abrogation concomitante, totale ou 
partielle, de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1.  

Par exception au premier alinéa, l'autorisation peut être transférée à l'initiative de l'autorité compétente 

 

  

 

 

 



 

 

 

pour la délivrer à une personne publique ou privée en vue de la poursuite de l'activité considérée. En cas 
d'autorisation conjointe, ce transfert est prononcé à l'initiative de l'une ou l'autre des autorités 
compétentes, pour ce qui la concerne, ou d'un accord commun. » 

Considérant l’article L313-19 du code de l’action sociale et des familles, qui prévoit qu’ « En cas de 

cessation définitive des activités d'un établissement ou d'un service géré par une personne morale de 

droit public ou de droit privé celle-ci reverse à une collectivité publique ou à un établissement privé 

poursuivant un but similaire les sommes affectées à l'établissement ou service, apportées par l'État, par 

l'agence régionale de santé, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ou par les 

organismes de sécurité sociale, énumérées ci-après : 

1° Les subventions d'investissement non amortissables, grevées de droits, ayant permis le financement de 

l'actif immobilisé de l'établissement ou du service. Ces subventions sont revalorisées selon des modalités 

fixées par décret ; 

2° Les réserves de trésorerie de l'établissement ou du service constituées par majoration des produits de 

tarification et affectation des excédents d'exploitation réalisés avec les produits de la tarification ; 

3° Des excédents d'exploitation provenant de la tarification affectés à l'investissement de l'établissement 

ou du service, revalorisés dans les conditions prévues au 1° ; 

4° Les provisions pour risques et charges, les provisions réglementées et les provisions pour dépréciation 

de l'actif circulant constituées grâce aux produits de la tarification et non employées le jour de la 

fermeture ; 

5° Le solde des subventions amortissables et transférables ; 

6° En cas de non-dévolution des actifs immobilisés au repreneur de l'établissement ou du service fermé, 

les plus-values sur les actifs immobilisés ayant fait l'objet d'amortissements pris en compte dans les 

calculs des tarifs administrés. 

La collectivité publique ou l'établissement privé attributaire des sommes précitées peut être : 

a) Choisi par le gestionnaire de l'établissement ou du service fermé, avec l'accord de l'autorité ou des 

autorités ayant délivré l'autorisation du lieu d'implantation de cet établissement ou service ; 

b) Désigné par l'autorité compétente de l'État dans le département, en cas d'absence de choix du 

gestionnaire ou de refus par l'autorité ou les autorités mentionnées au a. 

L'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service fermé peut, avec l'accord de l'autorité de 

tarification concernée, s'acquitter des obligations prévues aux 1° et 3° en procédant à la dévolution de 

l'actif net immobilisé de l'établissement ou du service. » ; 

 

Considérant l’article R.314-97 du code de l’action sociale et des familles, qui prévoit qu’ « En cas de 

fermeture ou de cessation d'activité totale ou partielle d'un établissement ou d'un service, si les frais 

financiers, les dotations aux comptes de provisions, les dotations au compte de réserve de trésorerie et 

les annuités d'emprunt contractées en vue de la constitution d'un fonds de roulement ont été pris en 

compte dans la fixation des tarifs, l'organisme gestionnaire reverse à un établissement ou service 

poursuivant un but similaire les montants, des provisions non utilisées et des réserves de trésorerie 

apparaissant au bilan de clôture. 

Les crédits d'exploitation non utilisés à la fermeture ou à la cessation d'activité et le solde de la réserve de 

compensation d'un établissement ou d'un service sont reversés aux financeurs concernés. 

L'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service qui a cessé définitivement son activité ou a 

fermé peut, avec l'accord de l'autorité de tarification, s'acquitter de l'obligation relative au reversement 

des financements mentionnés aux 1°, 3° et 6° de l'article L. 313-19, en procédant à la dévolution de l'actif 

net immobilisé de l'établissement ou du service. 

L'organisme gestionnaire dispose d'un délai de 30 jours à compter de l'arrêté de fermeture ou de la 

cessation d'activité de l'établissement ou du service pour choisir entre le versement des sommes exigibles 



 

 

 

au titre du présent article et des 1°, 3° et 6° de l'article L. 313-19 ou la dévolution de l'actif net immobilisé. 

Après ce délai, le représentant de l'État dans le département fixe les montants mentionnés aux 1° à 6° du 

même article après accord, le cas échéant, de l'autorité de tarification. Lorsque le gestionnaire procède à 

la dévolution de l'actif net immobilisé, le représentant de l'État dans le département fixe les montants 

mentionnés aux 2°, 4° et 5° de cet article. 

L'autorité de tarification désigne l'attributaire du reversement. En cas de pluralité d'autorités de 

tarification, le préfet, après avis de ces autorités, procède à cette désignation. » 

 

Considérant le courrier du directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes 

adressé au CHU Grenoble Alpes en date du 24 novembre 2021 et demandant des précisions quant à la 

situation des lits d’EHPAD gérés par le CHU Grenoble Alpes ainsi que la délibération du Conseil de 

surveillance; 

 

Considérant la réponse du CHU Grenoble Alpes du 31 décembre 2021 détaillant la répartition des 80 

places de l’EHPAD en trois sous unités et précisant sa volonté de céder 33 places d’EHPAD, soit une 

unité complète, en vue  d’installer des lits en Unités de soins de longue durée (USLD) afin de répondre 

aux besoins des résidents hébergés en terme de dépendance; 

 

Considérant l’ordre du jour du conseil de surveillance du CHU  Grenoble Alpes du 12 mai 2022; 

 

Considérant le rapport au conseil de surveillance du CHU Grenoble Alpes de mai 2022 détaillant le 

projet envisagé, et précisant notamment que « dans le cadre de ces opérations, il est prévu de fermer de 

manière définitive une unité de 33 lits d’EHPAD et de céder les autorisations d’exploitation 

correspondantes. ».  

Les autorisations concernées correspondent aux 33 lits d’EHPAD exploités au 2ème étage du bâtiment 

UBAC qui deviennent dans cette réorganisation des lits relevant des soins de longue durée;  

 

Considérant la délibération du conseil de surveillance du CHU Grenoble Alpes du 12 mai 2022 

approuvant la cession d’exploitation par le CHU Grenoble Alpes de 33 lits d’EHPAD dans le cadre de la 

réorganisation des activités de gériatrie à l’hôpital Sud ; 

 

Considérant que juridiquement, l’opération décrite ne constitue pas une cession d’autorisation 

(absence de cession de l’immobilier) mais une cessation volontaire partielle d’activité au sens du code 

de l’action sociale et des familles ; 

 

Considérant la cessation volontaire définitive partielle d’activité de 33 places, ne fonctionnant plus 

depuis le 01/02/2022 au sein de l’EHPAD CGS UBAC, sur la capacité totale de 80 places ; 

 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L313-18 du code de l’action sociale et des 

familles, la cessation définitive, volontaire ou résultant de l'application de l'article L. 313-16, de tout ou 

partie des activités du service, de l'établissement ou du lieu de vie et d'accueil donne lieu à 

l'abrogation concomitante, totale ou partielle, de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1;  

 

 

 

 

 
 



 

 

 

ARRETENT 
 

Article 1 : La cessation volontaire partielle d'activité de l’EHPAD CGS UBAC pour une capacité de 33  

places située avenue Kimberley à Echirolles (38130) est prononcée à compter du 1er janvier 2023 en 

application de l'article L.313-18 du code de l’action sociale et des familles. 

 

A cette même date, la capacité de l’EHPAD est donc réduite de 33 places, et est ainsi ramenée à 47 

places. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 314-97 du code de l’action sociale et des 

familles, à compter du 1er janvier 2023, le CHU Grenoble Isère dispose d’un délai de 30 jours pour faire 

connaître aux autorités compétentes le choix qui est le sien. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est enregistré au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

conformément aux données figurant en annexe. 

 

Article 4: Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du Président du Conseil départemental de l’Isère , soit 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le directeur de la Délégation Départementale de l’Isère de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes et le Président du Conseil Départemental de l’Isère sont responsables, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au 

Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et au Recueil des 

actes administratifs de l’Isère. 

 
 
Fait à Lyon, le 10/10/2022 
 
 
 
 

Le Directeur général 

ARS Auvergne Rhône-Alpes  

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

 

Raphaël GLABI  

P/Le Président du Département 

de l’Isère, 

et par délégation, 

Le Directeur général adjoint  

chargé de la famille 

 

Alexis BARON 

  

                                               

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS :    réduction de capacité suite à cessation partielle définitive d’activité  

Entité juridique :     CHU GRENOBLE ALPES 

Adresse :                   CA 10217 – 38043 GRENOBLE CEDEX 9 

N° FINESS EJ :           38 078 008 0 

Statut :                      13 – Etablissement public communal d’hospitalisation 

  

Etablissement :   EHPAD CGS UBAC – CHU 38 

Adresse :                Avenue de Kimberley – 38130 ECHIROLLES 

N° FINESS ET : 38 078 459 5 

Catégorie :            500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 

autorisation 

924 – Accueil 

pour personnes 

âgées 

11 – 

Hébergement 

complet 

internat 

711 – 

Personnes 

âgées 

dépendantes 

68 

ARS n°2017-8361 

et département 

n°218-8123 

35 Le présente arrêté 

962 – Unités 

d’hébergement 

renforcées 

11 – 

Hébergement 

complet 

internat 

436 – 

Personnes 

Alzheimer 

ou maladies 

apparentées 

12 

ARS n°2017-8361 

et département 

n°218-8123 

12 

ARS n°2017-8361 

et département 

n°218-8123 

961 – Pôles 

d’activité et de 

soins adaptés 

21 – Accueil de 

jour 

436 - 

Personnes 

Alzheimer 

ou maladies 

apparentées 

0* 

ARS n°2017-8361 

et département 

n°218-8123 

0* 

ARS n°2017-8361 

et département 

n°218-8123 

*il s’agit d’un PASA de 14 places 

 

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou deman-
der leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection 
des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté N° 2022-06-0265 

Portant autorisation de transfert de l’officine de Pharmacie du Manival, à SAINT-ISMIER (38330) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 4 mars 1976 accordant la licence de création d'officine n° 38#000501 

pour la pharmacie d’officine située à SAINT-ISMIER (38330) au 1166 route de Chambéry ; 

 

Considérant la demande présentée par Monsieur Pierre BARRET, pharmacien titulaire 

exploitant la SELARL « PHARMACIE MANIVAL » pour le transfert de l’officine sise 1166 route de 

Chambéry à SAINT-ISMIER (38330) vers un local situé ZAC ISIPARC route de Lancey au sein 

de la même commune ; dossier déclaré complet le 9 septembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 10 octobre 

2022 ;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 10 

octobre 2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 14 octobre 2022 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 27 octobre 2022 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 1166 route de Chambéry sur la 

commune de SAINT-ISMIER (38330) délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du code de 

la santé publique : 

- au sud par l’A41 

- à l’est par les limites communales 
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- au nord par la route de Chambéry 

- à l’ouest par les limites communales 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier, à une distance de 1 km 600 ; 

 

Considérant la présence de transports en commun des lignes de bus T80, T81, T85 et NAV’ 

PRO A correspondant aux critères définis par le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 ; 

 

Considérant la proximité de la pharmacie de la Fontaine Amélie à SAINT-ISMIER (38330) situé 

à 170 mètres du local actuel par voie piétonnière ;  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 6 octobre 

2022 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R. 5125-8 et R. 

5125-9 du code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du 

code de la construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L. 5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence ; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions de l’article L. 5125-3 du code 

de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée 

à Monsieur Pierre BARRET titulaire de l’officine PHARMACIE MANIVAL sise 1166 route de 

Chambéry à SAINT-ISMIER (38330) sous le n° 38#000949 pour le transfert vers un local situé 

ZAC ISIPARC route de Lancey sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 
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transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 4 mars 1976 octroyant la licence 38#000501 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins et le directeur départemental de l’Isère de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

            Fait à GRENOBLE, le 27 décembre 2022         

 

Pour le directeur général et par délégation, 

 Le directeur de la délégation 

départementale de l’Isère 

 

Signé 

Aymeric BOGEY 



Lyon, le 30 décembre 2022

ARRÊTÉ n° 2022-385

RELATIF AU PRÉLÈVEMENT  
AU TITRE DU FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONAL AU TITRE DE L’ANNÉE 2022

Le préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du 
Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4332-9 et R. 4332-17 ;

ARRÊTE

Article 1er : Il est prélevé sur les ressources de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour l’exercice 2022, 
un montant fixé à 1 212 771 €, destiné à alimenter le fonds de solidarité régional.

Article 2 : Le montant mentionné à l’article précédent fera l’objet d’un prélèvement unique, à compter 
de la notification du présent arrêté.

Le montant prélevé est imputé au compte d’avance no 4013000000 «  Fournisseurs – avances de FDL » 

ouvert en 2022 dans les écritures du directeur régional des finances publiques. « Non interfacé ».

Article 3     :   Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du Code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la notification de celui-ci.

Article 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur le Président du conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale adjointe pour les affaires régionales

Michèle LUGRAND
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